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Police des Etablissements dangereux, insalubres 
ou incommodes. 

Arrêté royal du 1 5 mai 1923 concernant la Police des 
Etablissements classés comme dangereux, insalubres ou incom
modes. (Mode d'autorisation et surveillance). 

Arrêté royal du 15 mai- 1923 classant les Etablissements 
réputés dangereux, insalubres ou incommodes et déterminant les 
attributions respectives, en cette matière, du Département de 
I 'Industrie et du Travail et du Département de l' Intérieur et de 
!'Hygiène (voir Moniteur Belge du 25 mai 1923 ) · 

Arrêté royal du 10 octobre 1923 modifiant l' arrêté ro~a_l du 
15 mai 1923 classant les établissements réputés dangereux, msa-

1 ubres ou incommodes · 

Arrêté ministériel du 29 octobre 1923 fixant les attributions 
respectives des Inspecteurs du Travail , des Ingénieurs des .Mines 
et des Inspecteurs des explosifs, en matière de surveillance 
d'établissements industriels. 
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MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET OU TRAVAIL 
ET MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

ADMINISTRATION DES MINES, OFFICE DU TRAVAIL 
ET ADMINISTRATION DE L 'HYGIÈNE. 

Arrêté royal du 15 mai 1923 concernant la Police 
des Etablissements classés comme dangereux, 
insalubres ou incommodes. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu le décret-loi du 15 octobre 1810 relatif aux manufactures 
et aux ateliers insalubres ou incommodes ; 

· Vu l'article 2 de la loi du 2 1 mai 1819 ; 
Vu les arrêtés royaux des 29 jaflvier 1863, 27 décembre 

1886 et 31 mai 1887, 27 mai 1891 , 26 juin 1908 et 28 avril 
19Z 1 sur la police des établissements classés comme dangereux, 
insalubres ou incommodes; 

Considérant qu'il importe de coordonner les dispositions de 
ces divers arrêtés et d'y apporter certaines modifications dont 
l' expérience a démontré la nécessité ; 

Vu la loi du 5 mai 1888 relative à l'inspection des .établisse
ments dangereux, insalubres ou inc~mmodes et à la surveillance 
des machines et chaudières à vapeur ; 

Revu les arrêtés royaux du 22 octobre 1895 réglant les attri
butions respectives du Département de l 'Agriculture et des Tra
vaux publics et du Département de !'Industrie et du Travail en 
matière d'établissements classés et portant réorganisation de 
l'inspection du travail et des établissements dangereux, insalu
bres ou incommodes ; 

• 

• 
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Revu l'arrêté royal du 30 octobre 1908 réunissant les Dépar-

tements de l' lntérieur et de l' Agriculture; . 

Sur la proposition de Notre Minis~re de l' l~dustr_1: et du 
Travail et de Notre Ministre de l'lnténeur et del Hyg1ene, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIE.R. - Les fabriques, usines, ateliers , magasins, 

d , Ats e tc dont l'existence ou l'exploita tion peut être une epo , ., · 
ca use de danger, d'insalubrité ou d 'incommodité pour les per-
sonnes qui s'y trouvent ou pour les voisins , sont soumis aux 
dispositions du présent arrêté . 

Ces établissements, dont la liste est arrê tée p ar Nous, ne peu
vent être érigés, transformés, ni déplacés, qu'en vertu d'une 
permission de l'autorité administra tive. Ils sont divisés en deux 

classes : 
Ceux d e la première classe sont autorisés par la députation 

permanente du conseil provincial, le collège des bourgmestre et 
échevins préalablement entendu; 

Ceux de la seconde classe sont autorisés par le collège des 
bourgmestre et échevins. 

Toutefois, il est statué pa.r la députation permanente du con
seil provincial au sujet d'établissements de la seconde classe : 

1° En cas d e recours contre une décision du collège des 
b ourgmestre e t échevins; 

2° Lorsqu'ils sont compris dans une demande d'autorisatior. 
englobant des établissements de la première classe ou qu'il,, 
d oivent être annexés à des établissements de !'esp èce dé jà 
autorisés; 

3° Lorsqu'ils doivent ê tre annexés à un é tablissement de la 
seconde classe autorisé en a ppel p ar la députation p ermanente; 

4° Lorsque la députation p ermanente évoque une affa ire au 
sujet de laquelle le collège échevinal n'a pas statué dans le délai 
voulu. 

ART. 2. Les demandes d'autorisation sont adressées à 
l'administration compétente d'après les distinctions établies à 
r article précédent. 
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Elles indiquent : 

1° La nature de l'établisseme nt, lobjet d e !'exploitation le 
·1 , d , ' • s appare1 s et proce es a mettre e n œ uvre, la nature et 1a puis-

sance de chaque moteur, a insi que les quantités approximatives 
des produits à fabriquer ou à emmagasiner; 

2° Le nombre d'ouvriers à employer; 

3° Les mesures projetées e n vue d e prévenir ou d'atténuer le , s 
inconvénients auxquels 1 'é tablissement pourrait donner lieu 
tant pour les personnes attachées à l'exploitation que pour le~ 
voisins et le public. . 

Toute demande pour l'ouverture d'un établissement classé 
doit ê tre accompagné e d'un plan en double expédition indi
quant les dispositions des locaux ainsi que )'emplacement d es 
ateliers, magasins, appareils , etc. ; ce pla n devra être dressé à 
léchelle de 5 millimè tres par m ètre au moins. 

Aux demandes concerna nt les éta blissements de première 
classe, il sera joint, en outre , en simple expédition et avec indi
cation des noms des proprié taires , un extrait du plan cadastra l 
comprenant les parcelles situées dans un rayon de f OO m ' t 
d 1., bl" e res e eta 1ssement. 

ART. 3. - Un avis indiquant l'obje t de la demande de l'auto
risation est affiché par les soins du collège des bourgmestre e t 
échevins, pendant quinze jours , dans la commune siège d e 
l'établissement, à l'emplacement de celui-ci et aux endroit 
ordinaires d'affichage. s 

En même temps, l'administra tion communale donnera , par 
écrit, avis de la d ema nde, individuellement et à domicile a ux 
propriétaires et principaux occupants des immeubles compris 
dans un rayon de 100 mètres ou d e 50 m ètres, suivant qu'il s'a it 
d., hl. d ., 1 g eta 1ssement e p rem1ere c asse ou · d ·établissement de 
seconde classe. 

Cet avis est égale ment affiché , p endant le même délai e t 
d 

. d aux 
mêmes en ro1ts , ans les localités voisines dont une p a rtie du 
territoire est située à moins d e 1 OO mètres de l' emplacem t 

· ' 1 ' bl" e n 

5p0ro1e~e pour es e ta 1ssements de première classe et à moins de 
metres pour ceux de deuxième classe. 

La êlemande d'autorisation et les plans y annexés sont d' _ 
' ' 1 · 1 d · ' ' ' epo ses a a maison communa e u s1ege d e 1 e tablissement à t" 

d · d l' ffi h par ir u 1our e a c age. 

• 
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ART. 4. - Si une voie de communication, un cours d'eau, un 
ouvrage ou un établissement quelconqu~. ressortissant à une 
administration publique, est situé dans les limites fixées à 
l'article 3 , il est donné connaissance san s délai de l'objet de la 
demande à l'administration intéressée. 

ART. 5. - A l' expiration du dé la i de quinze jours prévu à 
]'article 3, un ·membre du collège des bourgmestre et échevins 
ou un fonctionnaire délégué à cet effet recueille les observa
tions écrites et procède dans la comm une du siege de l'établis
sement à une enquête de commodo et incommodo dans laquelle 
sont entendus tous ceux qui se présentent. Il est dressé procès
verbal de cette enquête. 

ART. 6. - Les demandeurs pourront toujours avoir commu
nication, sur leur demande, des motifs des oppositions écrites 
ou verbales formulées dans l'enquête de commodo et incom

modo. 

ART. 7. - Les décisions rendues par les diverses autorités 
appelées à statuer doivent viser ravis de r un des fonctionnaires 
techniques désignés à J article suivant. 

Ceux-ci font rapport sur la décision à prendre et les mesures 
à prescrire, tant dans l'intérêt des personnes qui se trouvent 
d ans l'établissement ·qu' en vue de sauvegarder la sécurité, la 
salubrité ou la commodité publiques. 

Ces dispositions s'appliquent également aux décisions ren
dues par le gouvernement en vertu des articles 14 et 21 . 

ART. 8. - Les fonctionnaires techniques dont l'intervention 
doit ê tre réclamée en vertu d e l'article précédent sont, suivant 
le cas: 

1° Les inspecteurs du travail et, éventuellement, les médecins 
du travail; 

2° Les fonctionnaires de l'administration de l'hygiène publi-
que ; 

3° Les ingénie urs du corps d es mines; 

4° Les fonctionnaires du service de l'inspection des explosifs. 
Indépendamment de l avis des fonctionnaires visés ci-dessus, 

!'autorité compétente pourra toujours consulter les fonction
naires ou comités techniques q u' elle jugera nécessaire d' en-

tendre. 

• 

t 
' 

' 
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ART. 9. - L'autorité appelée à statuer doit prendre une déci
sion, sous forme d ' arrê té motivé, dans le déla i de trois mois à 
p artir du jour où elle a été régulièrement saisie de la demande. 

Lorsque l'autori té normalement compétente ·en premier res
sort n'.a ura pas pris de décision da ns ce délai, le pouvoir appelé 
à statuer éventuellement e n deg~ê d'appel pourra évoquer 
l'instruction de la demande et p rononcer en premier et dernier 
ressort dans le même délai. 

ART. 10. - Les autorisations sont subordonnées aux réserves 
et conditions jugées nécessaires dans l'intérêt de la sûreté de la 
salubrité et de la commodité publiques: ainsi que dans l'intérêt 
des personnes qui se trouvent dans l'établissement. Elles fixent 
le délai dans lequel celui-ci devra être mis en exploitation. 

Les autorisations ne peuvent être accordées pour un terme de 
plus de trente a ns. Elles seront renouvelées, s 'il y a lieu, à l' expi
ration de ce terme. 

ART. 11. - Toute extension ou transforma tion de nature à 
modifier les conditions premières d 'installation d ' un établisse
ment autorisé doit fa ire l'objet d'une permission p réalable de 
l'autorité compétente , d' après les d istinctions établies à l'article 
premier du présent arrêté. 

La demande sera acco~pagnée d ·un plan, en double expé
dition, des extensions ou transformations projetées. L 'autorité 
compétente appréciera s 'il y a lieu de la soumettre à ]'enquête 
d e commodo e t incommodo. 

A RT. 12. - La mise en exploitation d'un établissement auto
risé sera précédée d'un procès-verbal dressé par le fonctionnaire 
chargé de la surveillance et constatant que l'installation satisfait 
entièrement aux conditions de l'arrêté d'autorisation et aux 
prescriptions réglementaires générales. 

L'arrêté d'autorisation ou le règlement géné ra l applicable à 
certaines catégories d'établissements peut prévoir une déroga
tion à cette prescription. 

Le procès-verbal prévu à l'alinéa 1 cr sera dressé dans les 
quinze jours d e la de mande, qui sera présentée à cet effet par 
le bén éficia ire de l'autorisation, sous pli recomma ndé , adressé 
a u fonctionnaire dont il est question ci-dessus; c~ procès-verbal 
constituera le permis de mise en exploitation de l'é tablissement. 

• 
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A RT. 13. - L'autorité pourra s'assurer en tout temps de- l'ac
complissement des conditions qui règlent !'exploitation des 
établissements soumis au régime du prése nt arrêté . 

. La permission pourra être retirée si r exploitant n. observe pas 
ces conditions ou s' il refuse de se soumettre aux obligations 
nouvelles que r autorité compétente a toujours le droit de lui 
imposer. 

ART. 14. - L 'appel contre les décisions du collège échevinal 
est ouvert à tous les intéressés auprès de la députation perma
nente, qui statue en dernier ressort. 

li est statué par arrêté royal sur !'appel exercé, soit par le 
gouverneur de la province agissant d'office ou à la demande du 
fonctionnaire technique compétent, soit par !'autorité commu
nale, soit par les intéressés contre les décisions de la députation 
permanente rendues en premier ressort. 

Dans tous les cas, l'appel doit être interjeté par lettre recom
mandée expédiée dans le délai de dix jours fra ncs à partir de la 
date de !'affichage des décisions. Il est immédiatement notifié 
par voie administrative aux intéressés, à l' exception de ce ux 
par qui !'appe l est interjeté. 

L'appel n'est pas suspensif, sauf à l'égard d es décisions ren
dues en application des articles 11 et 13 du présent arrêté. 

ART. 15. - Les décisions rendues en vertu des articles J or . 

1 1 , 13 et 14 du présent arrêté sont immédia tement notifiée~ 
in extenso à l'impétrant par les soins de l' autorité communale. 

Une expédition de l'arrêté intervenu sera transmise sans 
retard par l'intermédiaire du gouverneur au fonctionnaire 
chargé de l'inspection de l'établissement. 

, D~n,s le cas pr~vu à l'article 4, les décisions sont portées sans 
dela1 a l~ c,onna1ssance des administrations publiques qu'elles 
peuvent mteresser . 

u.n avis faisant connaître la déc ision et la date à laquelle elle 
est intervenue sera affiché pendant dix J. ours à 1 · 

1 
., ,, a maison com-

muna e et au s1ege de 1 e tablissement Cet avis me t' . , , · n ionnera que 
les mteresses peuvent prendre connaissance du te t d l' A , , x e e arrete 
dans ls burea ux de 1 administration communale. 

ART. 16. - Une nouvelle permission est nécessaire : 

1° Si I' ~ta~lisse~ent n'a pas é té mis en activité d a ns Je déla i 
fixé par 1 arreté d autorisation; · 

, 
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2° S'il a chômé pendant deux à nnées consécutives; 

3° S'il a été détruit ou momentanément mis hors d 'usage par 
une cause quelconque résultant de l'exploitation. 

ART. 17. -Les établissements érigés s.ans autorisation à une 
époque où cette formalité n'était p as requise par les règlements 
en vigueur peuvent ê tre mainte nus ·tels qu ' ils existent, sous 
réserve de l'application des articles 11, 13 e t 15, alinéas 2 et 3, 
e t 24 du présent arrêté. 

Les exploitants des établissements de première classe seront 
toutefois tenus de transmettre, dans un dé la i de six mois, à la 
députation permanente une description exacte renfermant les 
indications exigées pa r l'article 2 a insi que le plan indiqua nt la 
disposition des locaux, dressé conforméme nt au même article. 

Ces documents, après une constatation de leur exactitude, 
sont visés par la députation permanente et tiennent lieu pour les 
exploitants d 'arrêté d'autorisation. 

Quant aux établissements de deuxième classe, tout exploitant 
devra, dans le délai de six mois, et en produisant le plan exigé 
par l'article 2, signaler l'exis tence de son installation au collège 
des bourgmestre e t échevins qui lui donnera acte de cette décla

ration. 
A défaut de satisfa.ire dans le délai fixé aux prescriptions ci

dessus énoncées, les exploitants devront se pourvoir de l'auto
risation prévue par !'article l 0'". 

ART. 18. - Les é tablissements autorisés qui viendraie nt à 
passer de la seconde classe dans la première ou inversement , 
dépendront, d ès ce moment, de l'autorité appelée à sta tuer 
désormais en ce qui les concerne . 

Cette autorité s 'assurera tant de l' observation des conditions 
précédemment imposées que de r exécution d es mesures nou
velles qu'elle estimerait devoir p rescrire. 

ART. 19. - Sont d ispensées d es formalités de l'enquête de 
commodo et incommodo ainsi que, le cas échéant, d e la pro
ductlon des p lans, les demandes en a utorisation d'é tablisse
ments classés à ériger à titre temporaire lorsque la durée de 
l'installation ne dépasse pas trois mois. 

Le collège des bourgmestre e t échevins statuera , sans appel, 
sur ces demandes, quelle que soit la classe à laquelle appar

tie nne l établissement. 
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Toutefois et seulement lorsqu'il s 'agit d'un établissement de 
première classe, le collège des bourgmestre et échevins sera 
tenu de prendre préalablement 1' avis du fonctionnaire tech
nique appelé à intervenir conformément à 1' article 8 du présent 
arrê té. 

ART. 20. - Le pouvoir· de statuer conféré aux çléputations 
permanentes e t aux collèges échevinaux par le présent arrê té 
ne s'étend pas aux établissements classés qui sont créés ou 
exploités par l'Etat. 

ART. 2 1. - Les décisions concernant les établissements visés 
à )' art icle précédent sont prises p ar arrê té royal, sur la propo
sition du Ministre de l' Industrie et du Travail et du Ministre de 
l'intérieur e t de !'H ygiène, selon la distinction é tablie par 
l'arrê té royal du 15 mai 1923. 

ART. 22 .. - L 'instruction des demandes relatives à ces établis
sements sera soumise aux formalités suivantes : 

A. Le chef du département ministériel inté ressé transm ettra 
au collège des bourgmestre et échevins les plans et renseigne
ments spécifiés à r article 2; 

B. Le collège échevinal recueillera, de la manière prescrite 
aux articles 3 e t suivants , les obser:vations e t réclamations que 
le projet a urait pu soulever e t enverra, avec son avis, les résul
tats de l'enquête _a u dé partement en cause. Celui-ci transm ettra 
le dossier avec son avis , suivant le cas, au Ministre de l'industrie 
e t du Travail ou a u Ministre de l'intérieur et de !'Hygiène. 

ART. 23. - La surveillance ordinaire des établissements a uto
risés conformém ent à !'article 21 du présent arrêté sera exercée 
par les agents que désignera le chef du dép artement dont ces 
établissements dépendent. Toutefois, ceux-ci resteront soum is 
à la haute surveillance instituée p ar r article 24 du présent a rrêté. 

ART. 24. - Le bourgmestre est chargé de la surveillance per
manente des é tablissements autorisés. La haute surveillance de 
ces mêmes établissem ents s'exerce par les soins de fonction
naires ou agents dé légués , à cet effe~. par le Ministre de l'indus
trie et du Travail ou le Ministre de l'intérieur e t de !'Hygiène. 

Les agents chargés de la surveillance auront en tout temps le 
libre accès de l'é tablissement. L 'exploita nt tiendra à leur dispo
sition les p lans officiels de !'installa tion, les arrê tés qui en 
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règlent r exploitation a insi qu. un registre destiné à recevoir leurs 
observations. 

ART. 25. - Si un danger imminent met en péril la sécurité ou 
la santé du personnel ou des 'voisins e t que le chef d'entreprise 
r efuse d'obtempérer aux instructions du fonctionnaire techniqùe 
compétent, le bourgmestre, sur rapport de ce dernier, ordon
nera la cessation du travail trop périlleux ou trop insalubre, 
mettra les appareils sous scellés et, au besoin , procédera à la 
fermeture immédiate de l'é tablissement. 

Appel pourra être interjeté par tout chef d 'entreprise intéressé 
auprès du Ministre compétent. L'appel n'est p as suspensif. 

ART. 26. - En cas d'infraction aux dispositions des arti
cles 1•r, 11, 16 et 17 d u présent arrêté, ainsi qu' en cas d'e~loi
tation antérieure à la délivrance du procès-verbal prévu pai: 
l'article 12, le bourgmestre pourra d'office faire suspendre l'ex
p loitation par mesure provisoire, apposer les scellés sur les appa
reils et, au besoin , fermer l'établissement. 

Le m ême droit appartient au bourgmestre, sur rapport du 
fonetionnaire technique compétent, lorsque l'exploitant n ' ob
serve pas soit les conditions qui règlent l exploitation de I' éta
blissement, soit les obligations nouvelles qui ·lui auraient été 

imp osées. 
Toutefois, si l'infraction concerne un établissement autori. ' 

Par le gouvernement ou par la députation perm a n ente, le bourg-
) . ' l' mestre ne pourra recounr a ces m esures que moyennant appro-

bation préalable de r autorité compétente, qui se prononcera 

sans délai. 
L orsqu •une dé~ision portant refus ou retrait d'autorisation 

sera devenue définitive, le bourgmestre devra prendre immé
dia tement les mesures indiquées à l'alinéa t•r du présent article. 
En cas d'inaction du bourgmestre, l'exécution de ces mesures 
sera assurée par Je gouverneur de la province, con formément 3 
l'article 88 de la loi communale . 

ART. 27. - Les autorisations accordées en vertu du présent 
arrêté ne préjudicient point aux droits des tiers. 

ART. 28 . - Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront constatées et p unies con formément à la loi du 5 mai 1888. 
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ART. 29. - Les arrêtés royaux des 29 janvier 1863, 27 décem
bre 1886, 31 mai 1887, 27 mars 1891, 26 juin 1908 et 28 avril 1921 
sont rapportés. 

ART. 30. - Disposition transitoire . - En ce qui concerne les 
établissements classés munis d' autorisation à la· date du 1°r avril 
1914, la période comprise entre cette da te et le 11 novembre 
1918 (armistice) n'entre pas en ligne de compte pour l'évalua
tion de la durée des autorisations. 

ART. 31. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail e t Notre 
Ministre de l' intérieur e t de !'H ygiène sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de r exécution du présent arrêté . 

D onné à Bruxelles, le 15 mai 1923. 

Par le Roi : 
Le Miniafrc de l'IndusÎric cl du Travail, 

R . MovrnsoEN. 
Le Ministre de l'Inléricur el d e !'Hygiène, 

P AUL BERRYER. 

A LBERT. 

Un autre arrêté royal du 1 5 mai 1923 a classé les établisse
ments réputés dangereux, insalubres ou incommodes et déterminé 
les attributions respectives, en cette matière , du D épartement de 
rlndustrie et du T ravail et du D épartement de l'intérieur et de 
!'Hygiène. 

Extrait d'un arrêté royal du 10 octobre 1923 modi
fiant l'arrêté royal du 15 mai 1923 portant clas
sification des établissements réputés dangereux 
insalubres ou incommodes. ' 

A LBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

V u l'arrêté royal du 15 mai 1923 p t t l "fi . , hl" , , or an c ass1 cation des 
eta 1ssements reputes dangereux insalub . d 

C 'd' •· . ' res ou mcommo es; 
ons1 erant qu 11 y a heu de modifi l l 

· b · · . er a nomenc a ture de cer-
tames ru nques de la liste A annexée , l' ,.. , d' 

a arrete sus 1t · 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie et du Tra
vail , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A RTICLE PREMIER. - Les rub riques extraites de la liste A 
annexée à l'arrê té royal du 15 mai 1923 et reprises au premie r 
des tableaux ci-joints sont remplacées par celles qui sont énu
mérées au deuxième tab leau. 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et d u Travail est 
chargé de r exécution du présent arrêté. 

D onné à Bruxelles, le 1 0 octobre 1923 . 

Par le R oi : 
Le Min iatre de l'lndualrie el du T ravail, 

R. MovERSOEN. 

A LBERT. 

Deuxiènie tableau annexè a l'arrétè royal du 10 octobre 1923 

Rubriques r emplaçant celles énumérées a.u pr emier tableau. 

DÉS IGNs\T ION l NDICATl~N . . 
des industries, dépôts, etc. , dangereux, .CLASSl!S d e la na ture de leurs mconvenients. 

insalubres ou incommodes. 

Appareils à vapeur (Chaudières, mach ines, rè

cipients.) 

Carrières à ciel ouvert. 

E lectricité: 
Io u y namos, génératrice~ , lr:11.15for mateurs , 

m oteurs ou machi nes rcceptnces : 
a) D"une puissance effective de 1 à 2 

8 ki lowatts. 
b) D'une puissance dépassant 8 kilo-

watts. 
E lectr icité (l nstallntion d ') à forts courants dans 

tous les établissements surveillés p ar les 

ingénieurs des m ines. 

(Régime spécial en ver tu d e l'arré té royal du 
28 mars ig19 portant règlement général sur 
les chaudières à vnpeur.) 

(Régime spécinl en vertu de l'arrê té royal du 
16 janvier 1899 concernant la police et \a 
sur veillance des carrières à ciel ou vert.) 

Danger d' incendie, danger pour les ouvriers. 

)

(Régime spécial dans tou s les établissements 
surveillés par les ingénieurs d es m ines en 
ver tu de l'ar r êté royal du 15 septembre1919.) 

(Régime spécial en vertu de l'ar rèté royal du 
15 septembre 1919 sur les installations d 'élec
tricité à fo rts couran ts d ans les é tablis,e
mcnts sur veillés par les ingénieurs d es 
mines.) 
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DÉSIGNATION 
des indust r ies, dépôts, etc , dangereux, CLASSI!! . 

insa lubres ou incommodes 

IND l l.ATI ON 
de la nature de leurs inco1wcnicnts . 

~ouille (Triages et la voi rs de) (1). 

Matières explosives (Fabriques et magasins de). 

Métaux (P roduction, raffinage et transforma
t ion pa r voie ignée des). 

Hauts fou rneaux ( Parcs à minerais, hauts four
neau x, réchauffeurs d 'air, apparei ls d'épura
t ion des gaz). 

Aciéries (~élangeurs de fonte, cubilots, fours, 
con ver lisseurs.) 

Fabriques de fer (iours, lam inoirs, m arteaux). 
Fonderies de zinc (fours). 

Usines à plomb, argenr, cuivre et aut res mé

tau~ ~f~ur_s, cuves, con ve r tisseurs, appare ils 
~e hx1v1a trou et d'é lectrolyse pour la prod uc
tion et le raffinage des métaux). 

Laminoirs à fer, à acie r, à zinc et à cu ivre 
,. (~ours, pits, t rains d e laminoi rs , marteaux). 

1 ~1 ges _(four s, marteaux-pilons, presse). 
M1nera1s et matières assimilables (traitement 

des). 

Lavage et concen trat ion (1). 

Pr~paration méca nique (1 ) . 
Gnllage . 

C~lci nation et agglomération. 
Mmes · ·· • m1111eres e l carri èr es soute · 1 d. rra111es , avec 

eurs ependances immédiates comprenant 

~~taô~men t av~~ les moteurs y installés, les 
r~ s d_e maueres s tériles, les atelie rs de 

p parauon et de lavage des ch b 
miner · 1 ar o ns et des 

. ais, es ateliers pour le travail d 
duHs de ·. es p r o-

. .s carneres, les forges et atelie rs de 
reparat1on des outils et d u mot, . 1 d 
ploita tio 1 h ene e l'ex
! 1 ~ · es_ c a rpe nteries e t menu iseries 
l~ amp.1sten es, à~l'exception de celles oG 

n m~n1pule des essences inflammable 
magasins servan t de dé ô ts de b . ' s, _les 
fines e t d'autre b p ois, d huiles 

s su stances~né . 
l'exploitat ion à" l' e . , cessa1res à 

• _ xcept1on d es exp! · ., 
des essences inAamm bl · os1is et a es . 

2 Altérat ion de la pureté de l'eau ~ar matièr es 
em rainées, poussières. · 

(Régime spécial en venu de l"ar rèté royal du 
29 octobre 1894, porta nt règle me nt général 
sur le(produ its explosifs . ) 

F umées, émanntions m étalli ques nu isibles .. , 
pousstercs, br uit , altérat ion de la pureté de 
l'eau. 

2 Alté ration de ln pureté de l'eau pa r les matières 
entrainées . 

l Fu1_1~écs, dé~ag~ment de gaz nuisibles, pous· 
~ s1eres, alteratton de la pu re té de l'eau. 

ll égime spécial en vertu de l' ar ticle 8 de'.J'ar rèté 
royal du 5 m ai 1919 p"ortant règlement géné
ral de poliee sur les m ines , minières et car· 
rières souter raines. 

. . ( l) Ces établisseme nts sont . . 
reg1me spécial, lorsqu'il font ~oustra1ts au régi me des éta b . . 

partie d es dépendance . . . hssemen ts classés et soumis a un 
s 1mmed1ates de · 

s mines et des minièr es. 

DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS 1105 

Arrêté ministériel du 29 octobre 1923, fixant les 
attributions respectives des Inspecteurs du Tra
vail , des Ingénieurs des Mines· et des Inspecteurs 
des explosifs, en matière de surveillance d'éta
blissements industriels. 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu l ' arrêté royal du 2 2 octobre 189 5 , portant réorganisation 

de l 'inspection du travail et des établissements dangereux, insa

lubres ou incommodes ; 
Vu l'article Ier du dit arrêté, répartissant la surveillance des 

établissements industriels entre les ingénieurs des mines et les 

inspecteurs du travail ; 
Vu l'article 7 du même arrêté , donnant au Ministre le pou

voir, pour des facilités de service dérivant de la situation topo

graphique des établissements , de charger les inspecteurs du tra

vail de tout ou partie des attributions nouvelles des ingénieurs d es 

mines et vice-versa; 
Y u l'arrêté royal du 10 octobre 1923 sur le classement des 

établissements dangereux , insalubres ou incommodes ; 
Considérant qu'il est utile que l 'ensemble d'un établissement 

industriel soit sous la surveillance d 'un sel!.! service d ' inspection 
et qu'il est désirable que , d'une manière générale , tous les éta
blissements d 'une même industrie soient rattachés à une même 
ad ministration , 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. - La liste A. a nnexée à l 'arrê té royal du 
22 octobre 1895 est rem placée p a r la liste ci-jointe. 

ART. 2. - Les fonctionna ires doive nt, dans les établisseme n ts 
de leur ressort, étendre leur surveillance ~ tous les travaux, 
même a ux travaux temporaires qui sont confiés à des entrepre
neurs e t qui sont d 'une na ture diffé ren te de celle d es opérations 
p rincipales des é ta blissem ents. 

Bruxelles , le 29 octobre 1923 . 
R. MOYERSOEN. 
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1. 

Industries et établissements dont la surveillance complète incombe 
aux ingénieurs des mines. 

]
0 DANS TOUTE L'ÉTENDUE DU ROYAUME : 

a ) Mines, minières, carrières souterraines et exploitations 
libres de minerais, avec les dépendances nécessaires à 

. r exploitation, à la préparation e t à r expédition des pro
duits. 

b) Usines métallurgiques. 
Etablisseme nts de produètion, de raffinage e t de transfor

m ation des mé taux;hauts fourneaux, aciéries, fabriques 
de fer, fonderies de zinc, usines à plomb, à argent, A 
cuivre e t autres métaux, laminoirs à fer, à a cier, à zinc 
et à cuivre, forges (voir nomenclature plus détaillé e 
dans l'arrê té du IO octobre 1923), avec leurs dépen
dances nécessaires à lexploitation, au parachèvement 
e t à l'expédition des produits. 

Le parachève ment des produits comprend éventuel
lement les a te liers de çonstruction .e t le traitement · des 
sous-produits. 

Dans la partie non minière du pays, l'insp ection d u 
travail assumera la surveillance des é tablissem e nts dont 
la partie méta llurgique proprement dite, ci-dessus défi
nie, ne constitue pas lobjet principal. 

2° DANS LA PARTIE MINIÈRE DU PAYS (Provinces de Haina ut, d e 
Liége, d_e Limbourg, de Luxembourg et de Namur, ainsi 
que dans la région méridionale de la province de Bra· 
bant, f~rmant l 'arrondissem ent de Nivelles e t la partie 
de celui de Bruxelles a u sud de la r t d N" ll , 
H 1 N. ) ou e e ive es a 

a e t move . 

a ) Carrières à ciel ouvert av 1 d ' d 
, l' l . . ' ec es epen ances nécessaires 
a exp 01ta tion , à la préparation et ' r ' d " . d 
produits. a expe 1tion es 

La préparation des produits comp d 1 
·11 l · ren notamment a 

ta1 e, e sciage , le polissage le b 1 1 
' royage , e avage, le 

1 
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séchage , la cuisson , les fours à chaux. et à ciment e t la 

mouture. 

b) Fabriques de coke et fabriques d ' agglomérés. de houille, 
avec leurs dépendances, notamment les usmes pour la 
récupéra tion et le traitement des sous-produits. 

c) Trait ement des minerais et des matières assimil~bl~s. 
Lavage, prépa ration mécanique, grillage, calcination e t 

agglomération, avec les dépendances . 
Toutefois, lorsque le traitement des minerais e t des 

t ., es assimilables a pour obje t principa l la produc-ma 1er . . , 1 •. tion d'acide sulfurique, la surveillance revient a msper;-

tion du travail. 

d) Tourbières. 

Il. 

Industries et installations dont la surveillanc.e com_plète incombe 
aux inspecteurs des explosifs. 

DANS TOUTE L'ÉTENDUE DU ROYAUME : 

f b 
. t les magasins d e matières explOsives. 

L es a nques e 


